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Commandement pour loyers de 12 ans

Par marie claude maman, le 14/05/2018 à 18:18

Maitre bonsoir
appartement quitté en 2007 JUGement rendu en 09/2008 me réclame à ce jour 16520 euros
je fais quoi?
MERCI pour votre réponse
MCM

Par Visiteur, le 14/05/2018 à 19:01

Bonjour,
Contestez vous devoir ces loyers ?
Si non, vous savez ce que ce jugement veut dire...

Par youris, le 14/05/2018 à 20:07

bonjour,
le jugement est exécutoire jusqu'en 09/2018.
Donc vous devez payer sinon saisie.
salutations

Par Visiteur, le 14/05/2018 à 20:57

(Sauf évenement entrainantsuspension ou interruption)

Par JAB33, le 15/05/2018 à 15:20

Bonjour !

Qui vous réclame ces 16 520 € ?
Comment se décompose la somme réclamée ?
Avez-vous reçu une lettre simple, une lettre recommandée ou une signification d’huissier ?



Avez-vous reçu une copie du titre exécutoire ?

Par marie claude maman, le 15/05/2018 à 17:58

Maitre
ce ne sont pas desloyers!!!!!mais desinterets de 2007 à 2018 à hauteur de 17000 euros!!!!!j ai
pris un avocat

Par Visiteur, le 15/05/2018 à 20:45

Il est normal que des intérêts soient ajoutés, mais c'est excessif, vous avez bien fait,
demandez à ce que le taux soit revu, mais engagez vous sur une somme régulière et tenez
vos engagements.
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